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89e année 15 septembre 1960 N° 9

Bulletin pédagogique
Organe de la Société fribourgeoise d'éducation

et du Musée pédagogique

Rédacteurs : Gérard Pfulg, inspecteur scolaire, à Fribourg.
Eugène Coquoz, instituteur, rue Guillimann 27, à Fribourg.
Paul Genoud, instituteur, à Zénauva.

Administration: Raymond Progin, inspecteur scolaire, route des Alpes 28, à
Fribourg. Compte de chèques postaux Ha 153.

Le Bulletin pédagogique paraît 14 fois par an, soit le 15 de chaque mois (sauf
en août) et le 1er des mois de mars et mai.

Le Faisceau mutualiste paraît 6 fois par an, soit le 1er des mois de février, avril
juin, juillet, octobre et décembre.

SOMMAIRE. — Examens pour l'obtention du certificat d'aptitude pédagogique.
— Avis. — Histoire de la Suisse. — Pourquoi utiliser des produits de
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Examens pour l'obtention du certificat d'aptitude pédagogique

Les examens pour l'obtention du certificat d'aptitude pédagogique
ont été fixés aux jeudi 22 et vendredi 23 septembre prochains, dès
8 h., à l'Université de Miséricorde.

A moins de dispense spéciale de la Direction de l'Instruction publique,
la participation à ces épreuves est obligatoire pour les instituteurs et
les institutrices ayant accompli quatre années d'enseignement ou dont
le diplôme est périmé.

Le montant de l'Inscription fixé à 40 fr. est à envoyer au Compte
de chèques postaux : « Direction de l'Instruction publique » lia 32.

Fribourg, le 28 juillet 1960.
Le Conseiller d'Etat, Directeur : J. Python.

AVIS

Selon l'art. 42 de la loi sur le statut du personnel de l'Etat, il est
prévu chaque année une période maximale de quatre semaines de congé.

Les membres du Corps enseignant devraient, comme fonctionnaires,
bénéficier de la même durée de vacances annuelles. En réalité, il leur
en est accordé douze du fait que les élèves doivent pouvoir jouir de ce

temps de repos. Dès lors, dans la période de huit semaines supplémentaires

des vacances scolaires, les membres du Corps enseignant peuvent
être appelés à suivre des cours, à fournir des travaux en relation avec
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leur fonction tels que semaines pédagogiques, conférences, cours de

gymnastique, cours fédéraux, cours I. P., semaines chorales, préparation

de programmes, documentation, etc...
En conséquence, tous les cours de perfectionnement sont à compter

dans les douze semaines prévues par la loi et le règlement scolaires.
Au cas où ces cours tomberaient en période de classe, les jours ainsi

employés devront être remplacés.

Vacances administratives

La Direction de l'Instruction publique :

CONSIDÉRANT :

Le développement des colonies de vacances ; la généralisation des

congés dans l'industrie et l'artisanat ; le droit des membres du Corps
enseignant de pouvoir disposer pour leurs vacances de quatre semaines
consécutives ; décide :

Les classes rurales sont mises en congé chaque année pour une
période de quatre semaines consécutives entre le 20 juillet et le 20 août
approximativement. Les quatre semaines de congé consécutif du Corps
enseignant coïncident avec cette période.

Demi-fréquentation scolaire

Dans les écoles rurales, les élèves de lre année de cours supérieur ne
peuvent bénéficier de la demi-fréquentation scolaire.

Il en est de même des autres élèves qui ne pourraient justifier d'une
occupation régulière et valable.

Congés d'été

Le congé pour l'alpage excepté, aucun congé n'est prévu par la loi.
Cependant, pour tenir compte des nécessités de l'agriculture,

l'inspecteur des écoles peut accorder un congé d'été à l'élève qui est dans
sa dernière année d'école.

Aucun congé n'est accordé pour un emploi en usine, au chantier
ou dans l'hôtellerie.

Les cas d'espèce (élèves retardés, etc.) peuvent être examinés
individuellement.

La commission d'école contrôle le bon usage des congés accordés.
Le semestre d'été commence le 16 avril et s'achève le 15 octobre.

S'il devait débuter le 1er mai, il s'achèverait le 31 octobre.

Permissions

Dans certaines écoles, il y a un abus manifeste des permissions. Il
est recommandé aux maîtres d'appliquer strictement l'art. 43 du règlement

général et leur attention est spécialement attirée sur la lettre e

de cet article. Toutes les permissions et absences doivent figurer au
registre des absences. La Direction de VInstruction publique.
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